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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Bilan de la consultation nationale Grand âge et autonomie
Question écrite n° 15706

Texte de la question

M. Patrice Anato interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le bilan de la consultation nationale
intitulée « Grand âge et autonomie ». Une consultation citoyenne organisée du 1er octobre au 5 décembre 2018
a mobilisé 414 000 participants, a donné lieu à 18 300 propositions et a comptabilisé 1,7 million de votes. L'une
des propositions largement plébiscitée est la volonté de pouvoir vivre à domicile dans un contexte où les
établissements d'hébergements pour personnes âgées dépendantes ont une image très dégradée. Le
renforcement du maintien à domicile des personnes âgées pose le débat de l'adaptation des habitations à la
dépendance ainsi que la mise en place d'une véritable offre à domicile. En conséquence de quoi, à la lumière
des résultats de la consultation citoyenne, il lui demande de préciser quelles sont les pistes envisagées pour
permettre aux personnes âgées de pouvoir continuer à vivre à leurs domiciles.

Texte de la réponse

La qualité de vie des personnes âgées, l'accompagnement de la perte d'autonomie et son financement sont des
sujets qui engagent l'avenir. C'est pourquoi une vaste concertation nationale a été lancée en octobre 2018 qui a
suscité une très forte mobilisation à travers une consultation citoyenne ayant attiré plus de 414 000 participants
et 1,7 millions de votes, 5 forums d'échanges régionaux et des ateliers de travail réunissant les personnes
concernées et toutes les parties prenantes. Le rapport remis par Dominique Libault le 28 mars 2019 comporte
de nombreuses propositions visant en priorité à permettre aux personnes âgées de choisir leur lieu de vie, à
réduire les restes à charge notamment pour les plus modestes et à rendre plus attractifs les métiers du secteur.
Une stratégie de lutte contre la maltraitance ainsi qu'un plan pour les métiers du grand âge seront lancés à l'été
2019. Comme l'a annoncé le Président de la République, un projet de loi ambitieux sera présenté avant la fin de
cette année pour garantir un financement durable de la perte d'autonomie et repenser l'offre
d'accompagnement.
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